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CONDITIONS PARTICULIÈRES 
« Lourdes Autrement 2 » 

Pèlerinage diocésain à Lourdes 
Du lundi 20 au jeudi 23 juillet 2020 

   

     Présidé par Mgr Guy de Kerimel 
 

 
Le programme du pèlerinage, présenté ci-dessous, est susceptible d’adaptation. 
 

Lundi 20 juillet 2020 
Rdv sur place à Lourdes  
18h30 Messe d’arrivée à la Chapelle Saint Joseph (à l’entrée du sanctuaire, porte 
Saint Michel) 
 
Mardi 21 juillet 

10h00 messe à la Grotte présidée par Mgr Guy de Kerimel, retransmise sur TV 

Lourdes et KTO 
Après-midi, montée à Bartres 
21h00 chapelet aux flambeaux à La Grotte 
 
Mercredi 22 juillet 

11h15 : Messe présidée par Mgr de Kerimel à la chapelle Saint Michel de 

Bétharram, avec la communauté 
Pique-nique 

15h30 chapelet à la grotte présidé par Mgr Guy de Kerimel, retransmis sur TV 

Lourdes 
Soirée partage fraternité 
 
Jeudi 23 juillet 

8h : Messe à la grotte présidée par Mgr de Kerimel  
Puis chemin de croix 
14h00 le chemin du pèlerin (les gestes de Lourdes : l’eau, la lumière) 
Démarche pénitentielle et sacrement de réconciliation 
Soirée partage fraternité 

 

Ce pèlerinage est réservé à des pèlerins adultes et autonomes. 
 
Les préconisations de lutte contre la pandémie due au COVID 19 seront à suivre 
tel que imposés par les autorités. 
 
Un livret est disponible en ligne. 
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Chacun s’organise 
 
 Contactez l’hebergement de votre choix. 
 

Voici une proposition facultative en signalant que l’on vient par la Direction 
des pèlerinages du diocèse de Grenoble-Vienne 
 
Hôtel de Paris   7 rue sainte Marie 65100 Lourdes   
Tél. 05 62 94 21 04  Email : hotel-de-paris@wanadoo.fr 
 
 

           

 

Chacun s’organise 
Compte tenu des règles de distanciation pour lutter contre la transmission 
du Coronavirus, il sera conseillé d’utiliser les voitures particulières. 
Chacun peut envisager aussi les transports en commun par train ou car. 
 
Rendez-vous à Lourdes le lundi 20 juillet entre 17 et 18 heures. 

 
 
 
 

Pas de participation financière à régler au Diocèse. 

Chacun règle son transport et son hébergement. 

 
 
 
 
 
Merci de signaler votre présence à Lourdes à la Direction des pèlerinages 
avant le 15 juillet 2020 par simple mel ou par téléphone. 
 

Direction des pèlerinages  
Maison diocésaine - 12, place de Lavalette  

CS 90051 - 38028 Grenoble Cedex 1 
Permanences mardi de 8h45 à 12h15 jeudi de 12h45 à 16h30 

Tél 04 38 38 00 36 - pelerinages@diocese-grenoble-vienne.fr 
www.lourdes38.fr  

HÉBERGEMENT 

INSCRIPTIONS-contacts 

 

PARTICIPATION FINANCIERE  

TRANSPORT 
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